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ROUTES AGRICOLES EN BETON

par PIERRE REGAMEY

Chef du Service cantonal des améliorations foncières, Lausanne1

L'exploitation rationnelle des terrains agricoles

implique, en général, la réalisation de certains travaux
d'améliorations foncières. Ces travaux sont destinés à

augmenter au maximum le rendement du sol, comme
aussi à en faciliter l'exploitation, c'est-à-dire à en
diminuer les frais de production.

L'intérêt de travaux d'améliorations foncières varie
considérablement dans chaque pays selon les conditions
de l'économie agricole, selon les disponibilités en main-
d'œuvre agricole et en surface cultivable.

La mécanisation des moyens de culture, lorsque la
main-d'œuvre fait défaut, est certes la première des

conditions à réaliser. L'effectif de tracteurs permet
d'apprécier le degré de cette mécanisation. Voici quelques

chiffres à fin 1955 exprimés en nombre de

tracteurs pour 1000 ha de terre labourable :

France 14, Italie 6, Luxembourg 4a|^ Pays-Bas 14,

Suisse 69, Royaume Uni 34, Suède 32, Allemagne,
République fédérale 26.

1 Communication présentée au Congrès international de la route
en béton, Rome, 16-19 octobre 1957.

La mécanisation de l'agriculture fait que la construction

de routes rurales convenables devient une nécessité

impérieuse.
Parmi les divers ouvrages d'améliorations foncières,

les agriculteurs considèrent, le plus souvent, la
construction de chemins comme primordiale. Mais les
conditions particulières, dans lesquelles ces ouvrages doivent
être réalisés, impliquent des difficultés, non seulement

techniques, mais aussi financières.
A ce point de vue, la construction de routes agricoles

se distingue nettement de celle des routes de grande
circulation, notamment sur le plan financier. Pour ces

dernières, les auteurs des projets n'ont pas uniquement
le problème de la rentabilité au premier plan de leurs

préoccupations.
Il n'en va pas de même des routes agricoles. Celles-ci

ont pour seul but de faciliter l'exploitation du sol et
surtout d'en diminuer les frais de culture. Aussi la
rentabilité des capitaux investis justifie seule le choix des

solutions à adopter. Certes, ce point de vue peut varier
selon que ces ouvrages sont construits par l'Etat ou
au contraire par des associations de propriétaires, et à
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